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A paraître  dans Etudes tsiganes, n°, « la ͚ƋuestioŶ ƌoŵ͛ eŶ Euƌope aujouƌd͛hui. EŶjeuǆ et 
modalités de la construction de problèmes publics émergents » 

 

La « question rom » en Europe aujourd’hui :  

Regards croisés et mises en perspectives1 

 

Olivier Legros, UMR Citeres-EMAM, Université de Tours, Urba-Rom 

Jean Rossetto, E.A. Gercie, Faculté de Droit, Université de Tours 

 

 

Ces dernières années, les Roms ont acquis une « visibilité nouvelle » (Asséo, 2003, p. 173) en 

Euƌope. Les pƌogƌğs de l͛aŶti-tsiganisme, la multiplication des actions et des discours de rejet 

ou, au contraire, de soutieŶ, l͛iŵpliĐatioŶ ĐƌoissaŶte de la soĐiĠtĠ Điǀile, la mise en place 

ƌĠĐeŶte d͛uŶe politiƋue euƌopĠeŶŶe d͛iŶĐlusioŶ des ‘oŵs ĐoŶĐouƌeŶt, eŶ effet, à ƌeŶfoƌĐeƌ 
l͛idĠe Ƌu͛il eǆisteƌait uŶe « question rom », à laƋuelle il s͛agiƌait de ƌĠpoŶdƌe paƌ des 
mesures adéquates : le ĐoŶtƌôle, ǀoiƌe la ŵise à l͛ĠĐaƌt, pouƌ les uŶs, l͛iŶtĠgƌatioŶ ou 
l͛iŶĐlusioŶ, pour les autres. 

Mais Ƌu͛est-ce que la « question rom » ? De Ŷotƌe poiŶt de ǀue, Đe Ŷ͛est pas un donné, Đ͛est-

à-dire un ensemble de problèmes objectifs qui existeraient indépendamment de ceux qui les 

formulent, mais un « problème public » tel que défini par Joseph Gusfield, Đ͛est-à-dire un 

« Ġtat de fait [Ƌui foƌŵe] uŶ eŶjeu de ƌĠfleǆioŶ et de pƌotestatioŶ et uŶe Điďle pouƌ l͛aĐtioŶ 
publique » (2003, p. 71).  

Partant de cette hypothèse, nous avons décidé de réunir dans le cadre d͛uŶ ĐolloƋue 
international organisé à Tours en mars 20112 des chercheurs, des doctorants provenant de 

différentes disciplines, et des acteurs associatifs pour confronter leurs points de vue au sujet 

de la « question rom » en Europe aujourd͛hui. Il s͛agissait eŶ paƌtiĐulieƌ de Đoŵpaƌeƌ les 
ĐoŶditioŶs de possiďilitĠ et les pƌoĐessus de ĐatĠgoƌisatioŶ à l͛œuǀƌe daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ de 

                                                           
1 Olivier Legros, UMR CITERES (CNRS, Université de Tours), Equipe Monde arabe et Méditerranée, URBA-ROM, 
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la « question rom », et de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les effets de la ĐatĠgoƌisatioŶ. Quelle Ƌu͛eŶ soit la 
forme (étiquetage, dĠfiŶitioŶ des puďliĐs de l͛aĐtioŶ puďliƋue, etĐ.Ϳ, la ĐatĠgoƌisatioŶ peut eŶ 
effet être assimilée à un acte performatif, eŶ Đe seŶs Ƌu͛elle peut immédiatement influencer 

le Đouƌs de l͛aĐtioŶ puďliƋue, les conduites des individus ciblés, sans oublier les pratiques et 

les représentations au sein de la société dominante. 

Les recherches historiques sur la « question tsigane » à la fin du XIXe siècle et dans la 

première moitié du XXe siècle invitaient par ailleurs à mettre en perspective la « question 

rom » eŶ Euƌope aujouƌd͛hui : s͛agit-il d͛uŶ siŵple dĠĐalƋue de la « question tsigane », au 

sujet de laƋuelle HeŶƌiette AssĠo et d͛autƌes chercheurs comme Ilsen About, Emmanuel 

Filhol, Marie-Christine Hubert ou Leonardo Piasere oŶt pu ŵoŶtƌeƌ Ƌu͛elle aǀait Đonstitué un 

poiŶt d͛appui pour le développement des démocraties européennes3, et même pour la 

« modernité européenne » (Piasere, 2011) ? Ou ne faut-il pas, à l͛iŶǀeƌse, souligŶeƌ 
l͛oƌigiŶalitĠ des pƌoĐessus eŶ Đouƌs, ne serait-Đe Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶtƌoduĐtion de 

référentiels nouveaux, tels que la citoyenneté européenne, le multiculturalisme ou les droits 

de l͛hoŵŵe ? 

Cette Ŷouǀelle liǀƌaisoŶ d͛Etudes tsiganes, qui reprend plusieurs des contributions 

présentées à ce colloque, est subdivisée en deux parties.  

Dans un premier temps, sont évoquées des situations nationales. Les trois premières 

contributions concernent la période actuelle. GƌĠgoiƌe CousiŶ s͛iŶtĠƌesse auǆ dĠďats et 
controverses politiques qui déboucheront en 2008 sur la dĠĐlaƌatioŶ de l͛« Ġtat d͛urgence 

nomades » (Emergenza nomadi) en Italie, taŶdis Ƌue Pieƌƌe Caďƌol et Daǀid Duŵeau, d͛uŶ 
ĐôtĠ, et Claiƌe FeƌŶaŶdez, de l͛autƌe, axent leurs contributions respectives sur les 

catégorisations juridiques et administratives en cours : les pratiques policières visant les 

ressortissants bulgares et roumains daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ bordelaise, pour les premiers, la 

ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit des ŵiŶoƌitĠs au Kosoǀo, pouƌ la seĐoŶde. Les deuǆ ĐoŶtƌiďutioŶs 
suivantes adoptent quant à elles une approche historique. Ida Al Fakir explicite le rôle de la 

médecine sociale dans la catégorisation des « Gypsies » daŶs la “uğde de l͛apƌğs-guerre ; et 

Gabriele Roccheggiani étudie l͛Ġǀolution de la figure du « Tsigane-nomade » en Italie, depuis 

sa genèse, à la fin du XIXe siècle.  

La seconde partie de ce dossier est consacrée à la perspective européenne. Martin Olivera 

s͛attaĐhe tout d͛aďoƌd à dĠĐoŶstƌuiƌe la ĐatĠgoƌie « Roms » instaurée par les institutions 

européennes de concert avec la Banque mondiale et l͛OpeŶ “oĐietǇ IŶstitute (OSI) qui est 

fiŶaŶĐĠe paƌ le ŵilliaƌdaiƌe aŵĠƌiĐaiŶ d͛oƌigiŶe hoŶgƌoise, Geoƌge “oƌos. Les trois 

contributions suivantes eǆaŵiŶeŶt le lieŶ eŶtƌe la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit des minorités au 

seiŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;UEͿ et la « question rom » à partir des années 1990. Yana 
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Paris, Belin. Coll. Socio-histoires, pp. 161-180. 



Kaǀƌakoǀa Ġtudie l͛iŶflueŶĐe de la ǀisioŶ euƌopĠeŶŶe du « problème rom » sur les 

conceptioŶs de l͛Ġlite politiƋue ďulgaƌe Ƌui est de fait invitée à reconsidérer ses catégories 

d͛aĐtioŶ en fonction de la grille interprétative imposée par les institutions européennes.  

Roberta Medda-Windisher analyse ensuite l͛iŵpaĐt de la ĐoŶǀeŶtioŶ-cadre pour la 

protection des minorités sur la situation des groupes désignés comme roms dans les Etats 

qui ont ratifié la convention à partir des rapports officiels produits dans le cadre de cette 

politique européenne. Enfin, Serena Baldin aďoƌde uŶ sujet peu aďoƌdĠ jusƋu͛aloƌs, à saǀoiƌ 
l͛iŵpaĐt de la pƌoteĐtioŶ des ŵiŶoƌitĠs suƌ les dƌoits politiƋues des GeŶs du ǀoǇage, des 
Travellers et autres groupe nationaux désignés comme tsiganes et désormais regroupés au 

sein de la méta-catégorie « Roms ». 

Ce dossieƌ s͛aĐhğǀe paƌ uŶe sĠƌie d͛eŶtƌetieŶs ƌĠalisĠs par Olivier Legros avec trois 

ƌepƌĠseŶtaŶts d͛assoĐiatioŶs ƌoŵs ďasĠes eŶ FƌaŶĐe : Saimir Mile, pour La Voix des Rroms, 

NedzmediŶ Neziƌi, pouƌ l͛UŶioŶ des ‘oŵs d͛eǆ-Yougoslavie en diaspora (URYD) ; et Sasha 

)aŶko, pouƌ l͛UŶioŶ fƌaŶçaise des assoĐiatioŶs tsigaŶes (UFAT). Lors des entretiens qui ont 

été restitués ici, les militants associatifs étaient invités à exposer leurs points de vue sur  

trois thématiques : les processus de catégorisation ; l͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe et l͛eŶgageŵeŶt 
politique ; et la politiƋue euƌopĠeŶŶe d͛iŶĐlusioŶ des ‘oŵs. 

Les lignes suivantes ont, quant à elles, comme principale aŵďitioŶ d͛ouǀƌiƌ le dossier en 

pƌoposaŶt au leĐteuƌ ƋuelƋues ƌĠfleǆioŶs d͛oƌdƌe gĠŶĠƌal à paƌtiƌ des ĐoŶtƌiďutioŶs ƌĠuŶies 
ici. 

La « question rom » n’existe pas 

De toute évidence, la « question rom » est un objet difficile à saisir, si Đe Ŷ͛est iŶsaisissaďle, 
et pour cause : elle Ŷe se ƌĠalise ǀƌaiŵeŶt Ƌue daŶs les jeuǆ de laŶgage Ƌui s͛opğƌeŶt au gƌĠ 
des débats et des controverses à propos des groupes désignés comme roms ou comme 

tsiganes, dont les enjeux dépassent le plus souvent les populations visées. De cette activité 

discursive particulièrement intense résultent de nouvelles catégories ou figures de 

l͛asoĐialitĠ Đoŵŵe oŶ ǀa le ĐoŶstateƌ uŶ peu plus loiŶ.  

La multiplicité des lieux de confrontation 

“i uŶ pƌeŵieƌ ĐoŶstat s͛iŵpose, Đ͛est ďieŶ Đelui de la ŵultipliĐitĠ des lieux de confrontation  

ou « arènes4 » liées à la  « question rom ».  DaŶs l͛aggloŵĠƌation bordelaise, la remise aux 

Bulgaƌes eŶ situatioŶ pƌĠĐaiƌe d͛uŶ ƌĠĐĠpissĠ ĐoŶtƌe « document de voyage » après 

ĐoŶfisĐatioŶ des papieƌs d͛ideŶtitĠ paƌ la poliĐe susĐite par exemple de nouvelles 

controverses au sein de la sphère juridico-institutionnelle (Cabrol et Dumeau, 2012*5). La 

                                                           
44 L͛ « arène » est ici entendue au sens de Jean-Pieƌƌe Oliǀieƌ de “aƌdaŶ, Đ͛est-à-dire un « lieu de confrontations 

ĐoŶĐƌğtes d͛aĐteuƌs soĐiauǆ eŶ iŶteƌaĐtioŶ autouƌ d͛eŶjeuǆ ĐoŵŵuŶs » (1995, p. 79). 

5 Les références aux textes réunis dans ce dossier sont signalées par un astérisque. 



« question rom » se réalise aussi dans des arènes politiques où elle sert de prétexte à des 

dĠďats suƌ la sĠĐuƌitĠ uƌďaiŶe et l͛oƌdƌe puďliĐ Đoŵŵe l͛oďseƌǀe G. CousiŶ en Italie, à moins 

que ce ne soient justement les rhétoriques sécuritaires qui ne fasseŶt l͛oďjet d͛uŶe 
dénonciation en règle par les acteurs associatifs roms et non roms, ainsi que le montrent 

bien les entretiens avec les militants associatifs. Enfin, il ne faudrait pas oublier les arènes 

scientifiques : qui sont les Roms ? Comment les désigner et les caractériser ? Ces questions, 

qui constituaient déjà un enjeu pour les scieŶtifiƋues et l͛adŵiŶistƌatioŶ à la fin du siècle 

dernier (Roccheggiani, 2012*Ϳ soŶt toujouƌs d͛aĐtualitĠ. C͛est eŶ tout Đas Đe Ƌue laisse 
penser la déconstruction de la terminologie institutionnelle à laquelle se livre ici M. Olivera à 

paƌtiƌ de soŶ poiŶt de ǀue d͛aŶthƌopologue. 

Multiples, les arènes se caractérisent aussi par leur géométrie variable. Bien que ce point 

soit peu aďoƌdĠ daŶs Đe dossieƌ, l͛iŶstallatioŶ de gƌoupes itiŶĠƌaŶts dĠfƌaie fƌĠƋueŵŵeŶt la 
chronique à l͛ĠĐhelle loĐale. Depuis quelques années, il en va de même pour les migrants 

roms qui, occupant des terrains ou des immeubles saŶs eŶ aǀoiƌ l͛autoƌisatioŶ, foŶt l͛oďjet 
de mesures d͛eǆpulsioŶ Ƌuasi sǇstĠŵatiƋues : la vision de la « pauvreté étrangère »  

(Bernardot,  2008, p. 86) est souvent à l͛oƌigiŶe de pƌoďlğŵes puďliĐs locaux. D͛autƌes aƌènes 

ont une configuƌatioŶ ŶatioŶale, ŵġŵe si les dĠďats peuǀeŶt dĠpasseƌ les fƌoŶtiğƌes. C͛est le 
cas des discussions entre le gouvernement socialiste et l͛oppositioŶ de droite en Italie après 

le ŵeuƌtƌe d͛uŶ ItalieŶ par un Roumain, en 2007, ou encore des controverses suscitées, en 

France, par les déclarations du président Sarkozy sur la prétendue délinquance des gens du 

voyage et des ‘oŵs à paƌtiƌ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ. EŶfin, l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe « question rom » 

européenne est fondamentalement liĠe à l͛ĠlaƌgisseŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. “i 
l͛appliĐatioŶ du dƌoit des ŵiŶoƌitĠs est au Đœuƌ des ŶĠgoĐiatioŶs eŶtƌe les iŶstitutioŶs 
euƌopĠeŶŶes et les autoƌitĠs ŶatioŶales, la ŵaîtƌise des ŵigƌatioŶs ǀeƌs l͛ouest constitue dès 

les années 1990 un enjeu majeur pour les institutions européennes et, en arrière-plan, pour 

les anciens Etats-membres qui, dans la foulée, ont  par ailleurs été amenés à se préoccuper 

davantage du sort de leurs minorités roms ou tsiganes respectives  (Kavrakova, Medda-

Windisher, Baldin, 2012*, Simandl, 2009, Vermeersch, 2012). 

Dans quelle mesure ces différentes arènes qui se réalisent à des échelles et dans des lieux 

différents, sont-elles liées les unes aux autres ? Les contributions à ce dossier permettent 

d͛esƋuisseƌ ƋuelƋues teŶdaŶĐes. D͛aďoƌd, les situations locales constituent généralement 

l͛aƌƌiğƌe-plan des controverses aux échelles supérieures. La remarque vaut pour la pauvreté, 

omniprésente dans les rapports officiels, comme pour les activités de rue, assimilées à la 

« « micro-criminalité », eŶ Italie ;CousiŶ, ϮϬϭϮ*Ϳ. DaŶs le ŵġŵe oƌdƌe d͛idĠes, les faits diǀeƌs 
ĐoŶstitueŶt souǀeŶt l͛aŵoƌĐe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ ƌhĠtoƌiƋue de l͛asoĐialitĠ à l͛ĠĐhelle 
nationale. La ƌeŵaƌƋue ǀaut pouƌ l͛Italie (Ibid.) mais aussi pour la France où, comme on sait, 

les discours sur les Gens du voyage et les Roms du président Sarkozy ont fait suite au 

ŵeuƌtƌe d͛uŶ jeuŶe « Gens du Voyage » à Saint-Aignan, une petite ville du centre de la 

France. A l͛iŶǀeƌse, les aƌğŶes loĐales soŶt souvent cadrées, soit par le droit européen, 

(Baldin, Kavrakova, Fernandez, 2012*), soit par le droit national, ce dernier constituant bien 



entendu un référentiel de premier ordre pour les pratiques administratives (Cabrol, 

Dumeau, 2012*). Enfin, il semble bien que les pƌiŶĐipes d͛aĐtioŶ puďlique et les registres de 

justification circulent : apƌğs l͛ĠtĠ ϮϬϭϬ, les disĐouƌs du pƌĠsideŶt fƌaŶçais oŶt de toute 
évidence servi de caution aux pratiques répressives en Italie (Daniele, 2011), en Espagne 

(Catalan, 2011) et en Bulgarie (Ragaru, 2010). 

Toujours des enjeux de pouvoir 

Manifestement, les enjeux de la « question rom » concernent assez peu les populations 

visées. En effet, cette dernière est souvent instrumentalisée dans le cadre de la compétition 

politique ŶoŶ seuleŵeŶt  à l͛ĠĐhelle loĐale ŵais aussi à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, comme le montre 

bien G. Cousin à propos de la surenchère en matière de sécurité à laquelle se livrent le 

gouvernement Pƌodi et l͛oppositioŶ. Finalement, ce sera le gouvernement de gauche, qui 

prendra les premières mesures sécuritaires en instaurant le « Pacchetto Sicurezza6 » en 

2007. Par ailleurs, la « question rom » peut faiƌe l͛oďjet de disseŶsioŶs eŶtƌe l͛UE, qui veut 

imposer la protection des minorités aux futurs Etats-ŵeŵďƌes, et Đes deƌŶieƌs Ƌui, à l͛iŵage 
de la Bulgarie, peuvent rechigner à la mise en place de la politique européenne tout en 

affichant une adhésion de façade (Kavrakova, 2012*). Pour les autoƌitĠs ďulgaƌes, l͛eŶjeu de 
ce « double langage » (Ibid.) est assez ĠǀideŶt. Il s͛agit à la fois d͛iŶtĠgƌeƌ l͛UE, ǀoire de 

figurer parmi les « bons élèves » des institutions européennes et internationales, tout en 

conservant la maîtrise des politiques nationales. 

Quant aux institutions européennes, elles cherchent manifestement à imposer leurs vues. La 

remarque vaut bien entendu pour le droit des minorités. Figurant parmi les conditions fixées 

à l͛eŶtƌĠe daŶs l͛UE, le droit de celle-Đi s͛iŵpose aux droits nationaux qui se trouvent de 

facto tƌaŶsfoƌŵĠs. C͛est le Đas au Kosoǀo, où l͛ « internationalisation du droit 

constitutionnel » (Engl, Harz, 2009, p. 1) a abouti à la refonte des mécanismes 

démocratiques locaux de façon à favoriser la participation politique, non seulement des 

Serbes ou des Roms, mais aussi des minorités nouvellement reconnues, à savoir les Ashkalis 

et les Egyptiens (Fernandez, 2012*). Si le droit est bien au Đœuƌ de l͛oƌdƌe euƌopĠeŶ eŶ 
Đouƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ, il faut aussi ĐoŶsidĠƌeƌ l͛iŶtƌoduĐtioŶ de nouvelles formes de gestion 

des politiques publiques ĐoŶtƌiďuaŶt à l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ pilotage euƌopĠeŶ. La mise en 

œuǀƌe de la ĐoŶǀeŶtioŶ-cadre pour la protection des minorités rend  ainsi Đoŵpte d͛uŶ 

processus top down : les orientations sont impulsées du sommet par le conseil des ministres 

sur la base des rapports fournis par les Etats et étudiés par les experts, selon R. Medda-

Windisher (2012*). Les actions engagées dans le cadre de la Décennie pouƌ l͛iŶĐlusioŶ des 
Roms, en 2005, et de la Stratégie-Đadƌe de l͛UE pouƌ l͛iŶĐlusioŶ des ‘oŵs, en 2008, font 

l͛oďjet d͛uŶe gouǀeƌŶaŶĐe siŵilaiƌe avec, en particulier, la formation de ƌĠseauǆ d͛aĐtioŶ 
puďliƋue stƌuĐtuƌĠs autouƌ d͛institutions européennes (principalement la Commission 

                                                           
6 Le Pacchetto sicurrezza est un ensemble de lois qui visent à la fois : la lutte ĐoŶtƌe l͛eǆploitatioŶ eŶfaŶtiŶe et 
la mendicité ; le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des pouǀoiƌs pƌĠfeĐtoƌauǆ eŶ ŵatiğƌe d͛eǆpulsioŶ des pes ĠtƌaŶgeƌs ; et la 

collaboration entre le préfet et le maire en matière de sécurité urbaine.  



européenne et le CoŶseil de l͛Euƌope), de la Banque mondiale et de l͛Open Society Institute. 

Ces réseaux d͛aĐtioŶ puďliƋue favorisent l͛iŶtƌoduĐtioŶ de ĐoŶĐeptioŶs et de teĐhŶiƋues eŶ 
matière de lutte contre la pauvreté, qui sont largement inspirées de la Banque mondiale : la 

participation des populations et de la société civile ; le partenariat public/privé, la 

planification par objectifs, l͛ideŶtifiĐatioŶ de « best practices », l͛ĠǀaluatioŶ, etc. 

Aussi peut-oŶ se deŵaŶdeƌ si, eŶ deƌŶieƌ lieu, l͛eŶjeu de la « question rom » eŶ Euƌope Ŷ͛est 
pas d͛aĐĐoŵpagŶeƌ ou ŵġŵe d͛iŶflueŶĐeƌ la tƌaŶsfoƌŵatioŶ des soĐiĠtĠs et de leuƌs 
institutions. Cette hypothèse rapprocherait évidemment la « question rom » actuelle des 

« questions tsiganes » observées dans le passé, sauf que la donne a considérablement 

changé. Au début du siècle, en effet, la « question tsigane » seƌǀait d͛appui à la construction 

des démocraties taŶdis Ƌu͛apƌğs la seĐoŶde gueƌƌe ŵoŶdiale, elle pouvait participer, soit à la 

ĐoŶĐƌĠtisatioŶ de l͛Etat-providence, comme I. Al Fakir le montre bien à propos de la Suède,  

soit à la mise en place des sociétés socialistes dans les pays de l͛Est (Liégeois, 2007). Quant à 

la « question rom » aujouƌd͛hui, elle est ŵaŶifestement liĠe à la foƌŵatioŶ de l͛Euƌope 
néolibérale (Olivera, 2012*, Sigona, Trehan, 2009). 

Nouvelles figures de l’asocialité 

Les pƌoĐessus de ĐatĠgoƌisatioŶ et d͛ĠtiƋuetage daŶs les arènes politiques comme dans les 

dĠďats liĠs à la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue dĠďouĐheŶt iŶĠǀitaďleŵeŶt suƌ la fiǆatioŶ 
de Ŷouǀelles figuƌes de l͛altĠƌitĠ ou, plutôt de l͛asoĐialitĠ ƋuaŶd il s͛agit des ‘oŵs ou des 
Tsiganes.  

La figure majeure aujouƌd͛hui est ďieŶ ĠǀideŵŵeŶt Đelle du « Rom européen » qui, se 

substituant peu à peu à celle du Tsigane, sauf peut-être chez quelques chercheurs, a déjà été 

largement étudiée malgré son caractère récent (Olivera, 2012*, Simandl, 2009, Canut, 2012, 

Vermeersch, 2012). Endonyme au départ, « Rom » a fini par constituer un terme 

polysémique qui désigne à la fois : une appartenance linguistique et culturelle ; une origine 

géographique supposĠe ĐoŵŵuŶe, à saǀoiƌ l͛IŶde ; une position sociale problématique car 

marquée par la ŵaƌgiŶalitĠ et l͛eǆĐlusioŶ ; et un statut juridique puisƋu͛eŶ ϭϵϵϯ,  les Roms, 

alors désignés comme Tsiganes, ont été assimilés à une minorité européenne7. Dans l͛espƌit 
de la législation européenne cependant, l͛appaƌteŶaŶĐe à uŶe ŵiŶoƌitĠ Ŷe sigŶifie pas 

l͛aďaŶdoŶ des dƌoits personnels, bien au contraire puisque la protection des minorités a 

pour objectif de garantir la pleine jouissance de leurs droits personnels aux individus qui 

seraient victimes de discriminations du fait de leur appartenance ethnique, religieuse ou 

linguistique (Ringelheim, 2006, Marzo, 2011). 

                                                           

7 CoŶseil de l͛Euƌope, ‘eĐoŵŵaŶdatioŶ 1203 (1993) relative aux Tsiganes en Europe.  

 



Les ĐƌitiƋues soŶt ŶĠaŶŵoiŶs Ŷoŵďƌeuses à l͛Ġgaƌd de la catégorie « Roms » telle que définie 

paƌ les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes. Pƌeŵiğƌe Điďle des ĐƌitiƋues, l͛assiŵilatioŶ sǇstĠŵatiƋue 
des Roms à des marginaux est dénoncée avec force dans ce dossier par les associatifs roms 

et par M. Olivera (2012*). A la suite d͛H. AssĠo et d͛autƌes ĐheƌĐheuƌs, Đe dernier montre 

bien comment l͛européanisation des Roms a impliqué la négation des appartenances 

territoriales qui se sont construites dans le temps. Toujours selon M. Olivera, ce double 

pƌoĐessus d͛ethŶiĐisatioŶ de la pauǀƌetĠ et de dĠŶatioŶalisatioŶ des gƌoupes ƌoŵs ou 
tsiganes s͛est soldĠ paƌ la foƌŵatioŶ d͛uŶe ĐatĠgoƌie de population identifiée non seulement 

comme problématique mais aussi en dehors de la société. “i l͛hypothèse est bien sûr 

infirmée par les travaux récents en histoire et en anthropologie, elle Ŷ͛eŶ est pas moins 

devenue un leit motiv. 

En effet, en dépit des critiques formulées à son égard, la catégorie « Roms » constitue 

désormais un langage commun. C͛est ŵġŵe uŶe ŵĠtaphoƌe pouƌ dĠsigŶeƌ, Đoŵŵe le 
Tsigane et, avant lui, le Bohémien, un individu ou un groupe de personnes appartenant peut-

être à la Romensa, selon l͛eǆpƌessioŶ de Sasha Zanko dans ce dossier, mais surtout pauvre et 

indésirable. Dans quelle mesure cette évolution est-elle imputable aux institutions 

euƌopĠeŶŶes et à la politiƋue d͛iŶĐlusioŶ des ‘oŵs ? Selon Peter Vermeersch (2012), la 

Commission européenne et les organisations internationales sont très conscientes des 

daŶgeƌs liĠs à l͛ « européanisation des Roms ». Cependant, eŶ diffusaŶt l͛iŵage d͛une 

population transnationale et marginale, les institutions en question ont abondamment 

alimenté les rhétoriques xénophobes et racistes auxquelles se rattachent les 

antitsiganismes, augmentant, par la même occasion, la visibilité des groupes désignés 

Đoŵŵe ƌoŵs ou tsigaŶes daŶs l͛espaĐe puďliĐ. 

L’empilement des normes et des structures 

Bien entendu, les « arènes » sont le lieu où circulent les référentiels qui vont servir à 

qualifier les problèmes publics, la « question rom » eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, et à Đadƌeƌ l͛aĐtioŶ 
publique. Quelles tendances observe-t-oŶ aujouƌd͛hui à propos de ces référentiels ? 

L’avènement de nouveaux référentiels 

Le pƌeŵieƌ ĐoŶstat Ƌue l͛oŶ peut faiƌe à la leĐtuƌe des ĐoŶtƌiďutioŶs ƌĠuŶies iĐi est Đelui du 
ƌeŶouǀelleŵeŶt aǀeĐ l͛affiƌŵatioŶ de tƌois ƌĠfĠƌeŶtiels ŵajeuƌs : le droit des minorités, la 

lutte contre les discriminations et les sciences appliquées qu͛aĐĐoŵpagŶe le développement 

de l͛eǆpeƌtise. 

Comme le rappelle R. Medda-Windisher dans ce dossier, la convention-cadre pour la 

protection des minorités nationales est le premier instrument multilatéral lié au droit des 

minorités qui ait un caractère obligatoire. Pour cette raison, la convention-cadre constitue 

un cadre majeur à la fois pour le droit européen et pour les droits nationaux. Destinée aux 



minorités nationales et linguistiques8, la convention-Đadƌe s͛appliƋue auǆ ‘oŵs moyennant 

quelques adaptations. De fait, les Roms sont présentés dans la Recommandation 1203 du 

CoŶseil de l͛Euƌope ƌelatiǀe auǆ TsigaŶes eŶ Euƌope comme une « minorité européenne » 

nécessitant une « protection particulière » en raison de l͛ « absence de territoire ». Les Etats 

sont par conséquent fortement invités à prendre des mesures de protection. En ce qui 

ĐoŶĐeƌŶe l͛Euƌope oĐĐideŶtale, “. BaldiŶ souligŶe les limites de  l͛eŶtƌepƌise : d͛uŶe paƌt, de 
nombreux Etats ne reconnaissent pas les Roms comme minorité nationale, ou alors 

seulement dans le cadre de la ratification de la convention-cadre ; d͛autƌe paƌt, les groupes 

iŶtĠgƌĠs à la ĐatĠgoƌie euƌopĠeŶŶe ƌoŵ Ŷ͛oŶt toujouƌs pas de ƌepƌĠseŶtaŶts dans les 

assemblées nationales. En fin de compte, le principal effet de la convention-cadre pour la 

protection des minorités en Europe occidentale seŵďle aǀoiƌ ĠtĠ l͛iŶstauƌatioŶ de Ŷouǀeauǆ 
conseils consultatifs en Autriche (1995), en France (1999), au Portugal et en Suède (2007), et 

en Belgique (2011).  

A côté du droit des minorités, l͛approche par les discriminations s͛est également imposée  

ces dernières années Đoŵŵe uŶ ƌĠfĠƌeŶtiel ŵajeuƌ. EŶ effet, les disĐƌiŵiŶatioŶs à l͛eŶdƌoit 
des ‘oŵs foŶt l͛oďjet d͛une dénonciation systématique par les associations qui se sont 

d͛ailleuƌs spĠĐialisĠes dans les activités de suƌǀeillaŶĐe, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe le ĐoŶtƌôle de 

l͛effeĐtiǀitĠ du pƌiŶĐipe aŶti-discriminatoire. Propice à la « judiciarisation du politique » 

;‘osaŶǀalloŶ, ϮϬϬϲͿ ou, eŶ tout Đas, à Đelle de l͛aĐtioŶ assoĐiatiǀe, l͛appƌoĐhe paƌ les 
discriminations est également devenue la grille interprétative privilégiée par les institutions 

européennes. A ce sujet, Y. Kavrakova montre bien dans sa contribution comment on est 

passé, à la fiŶ des aŶŶĠes ϭϵϵϬ, d͛uŶe ǀisioŶ Đoŵpleǆe de la « question rom », qui prend 

notamment en compte la diversité des populations regroupées sous ce vocable, à une 

conception très simplifiée. Et Y. Kavrakova de citer le second rapport du Haut Commissaire 

auǆ ŵiŶoƌitĠs ŶatioŶales de l͛OffiĐe pouƌ la sĠĐuƌitĠ et la ĐoopĠƌation en Europe (OSCE), où il 

est affirmé que la « disĐƌiŵiŶatioŶ et l͛eǆĐlusioŶ soŶt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶdaŵeŶtales de 
l͛eǆpĠƌience rom ». 

Enfin, il faut considérer la montée en puissance des sciences appliquées. Comme le rappelle 

M. Olivera (2012*), les sciences appliquées ont principalement leur origine aux Etats-Unis 

où, laƌgeŵeŶt pƌoŵues paƌ l͛Ġlite ĠĐoŶoŵiƋue issue du Đapitalisŵe iŶdustƌiel daŶs la 

                                                           
8 DaŶs les aŶŶĠes ϭϵϵϬ, l͛eŶjeu Ƌue ƌepƌĠseŶteŶt Đes ŵesuƌes pouƌ les iŶstitutions européennes et 

internationales est principalement lié au contexte géopolitique marqué, à la fois, par la transition dans les pays 

ex-communistes où les minorités nationales apparaissent comme un héritage des refontes territoriales 

successives, et par les guerres yougoslaves (Engl, Hartz, 2009). On observera en outre Ƌue le tƌaitĠ d͛UŶioŶ 
euƌopĠeŶŶe ĠŶoŶĐe eŶ soŶ aƌtiĐle Ϯ Ƌue l͛UŶioŶ est eŶtƌe autƌes foŶdĠe suƌ le ƌespeĐt « des droits des 

personnes appartenant à des minorités ». Cette dispositioŶ a ĠtĠ iŶtƌoduite daŶs le tƌaitĠ à l͛initiative de la 

Hongrie, soucieuse du sort des Hongrois (environ 3,5 millions) vivant dans des pays voisins (Croatie, Roumanie, 

Serbie, Slovaquie, Slovénie et Ukraine). Reste toutefois que la rédaction retenue ne vise pas des droits 

collectifs, mais les droits individuels des personnes appartenant aux minorités. 

 



première moitié du XXe siğĐle, elles oŶt peƌŵis d͛asseoiƌ uŶe ǀisioŶ utilitaƌiste des sĐieŶĐes 
sociales. Dans les années 2000, ce sont, toujours selon M. Olivera, plutôt les élites issues du 

capitalisme financier et leurs institutions, dont l͛O“I, qui vont se charger de diffuser les 

sciences appliquées en produisant ou en commandant aux experts un nombre sans 

précédeŶt d͛Ġtudes, souvent quantitatives. A quoi servent donc tous ces rapports et tous ces 

chiffres ? MaŶifesteŵeŶt, il s͛agit de Ƌualifieƌ et de ƋuaŶtifieƌ les pƌoďlğŵes puďliĐs, qui se 

trouvent à l͛oĐĐasioŶ ramenés à des ƋuestioŶs d͛eǆĐlusion sociale et de discrimination, et 

aussi de construire les objectifs à atteindre et les indicateurs de performance dans le cadre 

de la politiƋue d͛iŶĐlusioŶ et de soŶ ĠǀaluatioŶ. Par ailleurs, les sciences appliquées viennent 

ǀalideƌ l͛appƌoĐhe de la « question rom » telle que définie par les institutions citées plus 

haut. Répétés à satiété par les institutions et les médias, les statistiƋues suƌ l͛eǆĐlusioŶ ou la 
marginalité des Roms finissent ainsi par constituer une doxa ou une idéologie, laquelle est 

d͛autaŶt plus diffiĐile à ƌeŵettƌe eŶ ƋuestioŶ Ƌu͛elle est sensée être construite sur une base 

scientifique. 

Le maintien des « régimes de vérité » hérités  

Outre l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouǀeauǆ ƌĠfĠƌeŶtiels Đoŵŵe la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs ou les 
sciences appliquées, il faut ďieŶ ĐoŶstateƌ le ŵaiŶtieŶ d͛aŶĐieŶŶes figuƌes de l͛asoĐialitĠ. EŶ 
France, on pense évidemment aux  « gens du voyage », cette catégorie qui a succédé, à 

partir des années de 1970 à celle de « nomades » créée par la loi du 16 juillet 1912. La 

catégorie administrative est en principe neutre bien sûr, mais les nombreux travaux sur la 

ƋuestioŶ oŶt ŵoŶtƌĠ Ƌue, ŵalgƌĠ la teŶtatiǀe d͛euphĠŵisatioŶ, les geŶs du ǀoǇage, 
restaient, comme les nomades avant eux, perçus de manière plutôt négative par la société 

dominante et ses institutions (Filhol, Hubert, 2009). Autƌe figuƌe de l͛asoĐialitĠ, le Tsigane est 

devenu synonyme de sous-prolétaire daŶs l͛Euƌope ĐeŶtƌale de la tƌaŶsitioŶ ǀeƌs l͛ĠĐoŶoŵie 
de marché selon I. Szelenyi et J. Ladanyi (2001, cités par M. Olivera 2012). 

A la suite de G. Roccheggiani dans ce dossier, oŶ peut faiƌe l͛hǇpothğse Ƌue ces figures de 

l͛asoĐialitĠ soŶt, dans leur grande majorité, liées à des « régimes de vérité9 »  plus ou moins 

anciens. En Italie, la figure du « Tsigane-nomade » est en effet une coproduction de 

l͛aŶthƌopologie, de la psychiatrie, de  la criminologie et du droit à la fin du XIXe siècle tandis 

Ƌu͛en Suède, le Tsigane, assimilé à un handicapé social, est une invention de la médecine 

soĐiale de l͛apƌğs-guerre. Dans les deux cas, ce sont des disciplines relativement jeunes qui 

vont se saisir de la « question tsigane » pour améliorer leur position dans le champ 

scientifique et auprès des institutions qui sont elles-mêmes en quête de nouveaux outils et 

de nouvelles justifications dans une perspective de contrôle des individus et de 

ŵodeƌŶisatioŶ de l͛aĐtioŶ puďlique. Dans ce processus qui se déroule dans les deux cas à 

                                                           
9 Théorisé par Michel Foucault, le « régime de vérité » désigne, pour faire vite, un ensemble de propositions, 

historiquement datées mais considérées comme vraies, qui vont sous-tendre à la fois la parole scientifique, les 

discours officiels et les pratiques administratives (voir la contribution de G. Roccheggiani à ce dossier pour plus 

de précisions). 



l͛intersection de la recherche scientifique, des politiques publiques et des pratiques 

administratives (Ibid.), les individus jouent un rôle primordial. EŶ “uğde, Đ͛est paƌ eǆeŵple 
John Takman, que I. Al Fakir désigne comme un « social physician », qui se chargera de 

l͛eǆaŵeŶ soĐio-médical des Tsiganes, de sa ĐoŶĐeptioŶ jusƋu͛à son évaluation. 

Dans sa contribution, G. Roccheggiani suit à la tƌaĐe si l͛oŶ peut diƌe la figuƌe du « Tsigane-

nomade » : assimilé à un danger ou à une menace durant la première moitié du XXe siècle, le 

« Tsigane-nomade » réapparait daŶs l͛apƌğs-guerre dans les travaux du Centro studi Zingari 

de Rome, qui soulignent alors le décalage irrémédiable entre la culture traditionnelle tsigane 

et la modernité occidentale. Enfin, il ƌeŶĐoŶtƌe le suĐĐğs Ƌue l͛oŶ ĐoŶŶaît au ŵoŵeŶt de 
l͛Emergenza nomadi, à la fin des années 2000. D͛autres contributions à ce dossier montrent 

que la figure du « Tsigane-nomade » mise en évidence par G. Roccheggiani concerne 

d͛autƌes paǇs Ƌue l͛Italie. En Bulgarie par exemple, l͛idĠe d͛uŶe Đultuƌe ƌoŵ iŶĐoŵpatiďle 
aǀeĐ la ŵodeƌŶitĠ ƌeste foƌteŵeŶt aŶĐƌĠe daŶs l͛iŵagiŶaiƌe des acteurs institutionnels et 

daŶs l͛iŵagiŶaiƌe des leaders roms (Kavrakova, 2012 *). Enfin, le « régime de vérité » lié à la 

figure du « Tsigane-nomade » émaille manifestement les ƌappoƌts d͛eǆpeƌts et les discours 

européens. On peut penser à l͛ « absence de territoire » mentionnée par la 

Recommandation 1203, Ƌui Ŷ͛est pas saŶs ƌappeleƌ le ŵǇthe de la « mobilité ontologique » 

des Tsiganes (Asséo, citée par N. Ragaru, 2010), ou encore au « fossé » entre la minorité rom 

et les sociétés européennes, constituant, avec les discriminations, un fondement majeur de 

la politiƋue euƌopĠeŶŶe d͛inclusion des Roms. 

Les Ŷouǀeauǆ ƌĠfĠƌeŶtiels de l͛aĐtioŶ eŶ diƌeĐtioŶ des ‘oŵs Ŷe ĐhasseŶt donc pas les 

aŶĐieŶs. OŶ oďseƌǀe plutôt uŶ phĠŶoŵğŶe d͛agƌĠgatioŶ ou d͛eŵpileŵeŶt des normes et des 

stƌuĐtuƌes seloŶ uŶ douďle ŵouǀeŵeŶt d͛iŶtĠgƌatioŶ des Ŷouǀeaux référentiels largement 

eŵpƌuŶtĠs auǆ dƌoits de l͛hoŵŵe et au ŵultiĐultuƌalisŵe, et de ƌeĐǇĐlage ou d͛aĐtualisatioŶ 
des paradigmes existants qui sont davantage liés aux politiques de surveillance et de rejet. 

Au bout du compte, la question est bien évidemment de savoir quels sont les effets de cette 

dynamique pour le moins particulière car combinant des référentiels opposés voire 

contradictoires – le ƌegistƌe des dƌoits de l͛hoŵŵe, d͛uŶ ĐôtĠ,  les ƌhĠtoƌiƋues de l͛asoĐialitĠ, 
de l͛autƌe -, non seulement sur la population visée mais aussi sur le reste de la société. 

De nouveaux cadres sociaux 

Les ĐoŶtƌiďutioŶs ƌĠuŶies daŶs Đe dossieƌ fouƌŶisseŶt uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ 
les procédures et les outils qui, de facto, peuvent constituer des cadres déterminants pour 

les conduites individuelles et collectives (Lascoumes, Le Galès, 2005). Si la remarque vaut 

assurément pour les publics visés, la démonstration reste cependant à faire pour la société 

dans son ensemble. 



L’encadrement des Roms en situation précaire 

En ce qui concerne les groupes désignés comme roms ou tsiganes, la tendance actuelle 

seŵďle ġtƌe à la ŵise eŶ plaĐe d͛outils ou de pƌoĐĠduƌes eǆpliĐiteŵeŶt ou iŵpliĐitement 

conçus à leur endroit. Dans ce dossier, trois grands types de dispositifs sont mentionnés. 

EŶ pƌeŵieƌ lieu, Đe soŶt les dispositifs d͛iŶĐlusioŶ liés à la protection des minorités et de la 

lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt des pƌoĐĠdures visant à garantir la 

représentation des minorités (Fernandez, 2012*) et des instances consultatives réunissant 

des représentants des groupes ƌoŵs ou ǀoǇageuƌs daŶs les paǇs d͛Euƌope oĐĐideŶtale 

(Baldin, 2012*). Outre ces mécanismes, qui relèvent de la discrimination positive, il faut, en 

deuxième lieu, ĐoŶsidĠƌeƌ l͛eŶseŵďle des dispositifs de contrôle qui se trouvent, pour leur 

part, justifiés par la rhétorique sécuritaire. En Italie, le fichage systématique de la population 

« nomade », la destruction des campi abusivi et le déplacement de leurs habitants vers des 

camps autorisés (Alunni, 2011) participent bien sûr de cette politique inscrite dans le cadre 

général de l͛emergenza nomadi de 2008. “i l͛emergenza a ĐeĐi de paƌtiĐulieƌ Ƌu͛elle appliƋue 
à une population donnée des mesures initialement prévues pour faire face aux risques 

Ŷatuƌels ;‘oĐĐheggiaŶi, ϮϬϭϮ*Ϳ, les solutioŶs eŶǀisagĠes Ŷ͛oŶt cependant rien de 

spécifiquement italien. En France en effet, ce sont les mêmes techniques qui ont été 

appliquées dans les années 2000 (Legros, Vitale, 2011). Egalement en lien avec la rhétorique 

sĠĐuƌitaiƌe, les politiƋues de ƌeŶǀoi daŶs les paǇs d͛oƌigiŶe ĐoŶstitueŶt uŶ deƌŶieƌ tǇpe de 
procédures spécifiques. On pense évidemment aux pratiques policières visant les Bulgares et 

les Roumains en situation précaire daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ ďoƌdelaise, à saǀoiƌ les ĐoŶtƌôles 
d͛ideŶtitĠ ƌeŶfoƌĐĠs auxquels a succédé depuis peu la ĐoŶfisĐatioŶ des papieƌs d͛identité en 

échange de récépissés (Cabrol, Dumeau, 2012*). 

“i l͛oŶ tieŶt compte des autres dispositifs ad hoc - érection récente de murs séparant les 

quartiers « tsiganes » du reste de la ville dans plusieurs agglomérations de Roumanie, de 

Bulgarie et de Slovaquie, « ǀillages d͛iŶseƌtioŶ de Roms », en banlieue parisienne, sans 

ouďlieƌ les aiƌes d͛aĐĐueil pouƌ geŶs du ǀoǇage, eŶ FƌaŶĐe, et pouƌ Travellers, au Royaume 

Uni et en Irlande -, la prolifĠƌatioŶ des dispositifs dĠdiĠs est doŶĐ uŶ ĐoŶstat Ƌui s͛iŵpose 
aujouƌd͛hui.  

De tout évidence, cette situation détermine considérablement les pratiques des publics 

ǀisĠs, à l͛eǆĐeptioŶ peut-être des mécanismes participatifs mis en place dans le cadre 

antidiscriminatoire, car ces derniers ont manifestement peu contribué à l͛empowerment des 

populations-cibles10 (Fernandez, Medda-Windisher, Baldin, 2012*). Pour le reste, il est 

possiďle d͛ideŶtifieƌ deuǆ gƌaŶdes teŶdaŶĐes ou dǇŶaŵiƋues à paƌtiƌ de Đe dossieƌ. La 
pƌeŵiğƌe ƌĠside daŶs l͛ « illégalisation » de la présence des étrangers indésirables 

                                                           
10 Sur le plan juridique, la principale implication de la législation européenne  semble en fin de compte résider 

daŶs les ƌĠfĠƌeŶĐes de plus eŶ plus Ŷoŵďƌeuses des jugeŵeŶts de la Couƌ EuƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe à  
la convention-cadre pour la protection des minorités (Medda-Windisher, 2012*). 



(Bernardot, 2008). Elle consiste à renforcer l͛appaƌeil juƌidiƋue et ƌĠgleŵeŶtaiƌe de façoŶ à 
restreindre les possibilitĠs de sĠjouƌ et de ĐiƌĐulatioŶ, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe au fur et à mesure de 

l͛ĠlaƌgisseŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe à la ‘ouŵaŶie et à la Bulgarie. Ainsi, aux accords 

bilatéraux sur la coopération policière entre la Roumanie et la France lors de la suppression 

des visas de sortie de la Roumanie en 2002 ont suĐĐĠdĠ l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes 
tƌaŶsitoiƌes pƌĠǀues paƌ le tƌaitĠ d͛adhĠsioŶ à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, en 2007, puis 

l͛iŶtƌoduĐtioŶ daŶs la loi de Ŷouǀeauǆ ŵotifs d͛ĠloigŶeŵeŶt, Đoŵŵe l͛aďus du dƌoit de liďƌe 
circulation, en 201111. La stƌatĠgie d͛ « illégalisation » du séjour et de la circulation Ŷ͛a 
toutefois pas eu les effets escomptés puisque les personnes expulsées sont le plus souvent 

revenues, se trouvant alors daŶs uŶe situatioŶ d͛ « infraction constante » sur le territoire 

français (Asséo, 1974, p. 56).  

La seconde dynamique observée dans ce dossier réside dans la concrétisatioŶ de l͛ « état 

d͛eǆĐeptioŶ » qui consiste, selon Giorgio Agamben (2003), à sortir des individus du droit 

commun pour les soumettre à un régime particulier. Les campi nomadi sont une bonne 

illustration de cette logique, ĠgaleŵeŶt appliƋuĠe daŶs d͛autƌes dispositifs d͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
comme les « ǀillages d͛iŶseƌtioŶ » de la région parisienne (Legros, 2010). Dans ces structures, 

les individus sont en effet sélectionnés, cantonnés, le plus souvent en dehors des villes12, et 

souŵis à uŶ ƌğgleŵeŶt eǆĐeptioŶŶel, leƋuel pƌĠǀoit Đeƌtes des aĐtioŶs d͛iŶseƌtioŶ ŵais 
surtout un contrôle accru des résidents. La surveillance est permanente grâce notamment à 

la vidéo et à l͛eŵďauĐhe de sociétés de sécurité, et  les droits de visite sont limités, ce qui 

empêche toute forme de socialité ordinaire et implique un traitement différentiel dans la vie 

quotidienne (Vitale, Caruso, 2011). Aussi les campi, mais la remarque ǀaut pouƌ d͛autƌes 
dispositifs spĠĐifiƋues d͛haďitat, constituent-ils indéniablement des « espaces 

disciplinaires13 ».  

Mais qui, en définitive, se trouve concerné par ces politiƋues spĠĐifiƋues ou d͛eǆĐeptioŶ ? 

“͛agit-il de tous les Roms ? La réponse est négative pour la simple et bonne raison que les 

                                                           
11 Loi du ϭϲ juiŶ ϮϬϭϭ ƌelatiǀe à l͛iŵŵigƌatioŶ, à l͛iŶtégration et à la nationalité. La référence à la ŶotioŶ d͛aďus 
de droit dans la loi française soulève la question de la compatibilité de ce texte national avec la directive sur la 

libre circulation. 

12 Baptisé « village de solidarité », le campo de Castel Romano, qui abrite 1000 personnes environ est installé à 

une quinzaine de kilomètres de Rome. Castel Romano constitue désormais un modèle pour les « méga-camps » 

que les pouvoirs publics pensent construire  en périphérie des grandes villes italiennes (Daniele, 2011). 

13 Dans Surveiller et punir, MiĐhel FouĐault dĠĐƌit aǀeĐ ŵiŶutie les fiŶalitĠs de l͛espaĐe disĐipliŶaiƌe. Celui-ci 

« teŶd à se diǀiseƌ eŶ autaŶt de paƌĐelles Ƌu͛il a de Đoƌps ou d͛ĠlĠŵeŶts à ƌĠpaƌtiƌ. Il faut aŶŶuleƌ les effets des 
répartitions indécises, la disparition incontrôlée des individus, leur circulation diffuse, leur coagulation 

inutilisable et dangereuse ; taĐtiƋue d͛aŶtidĠseƌtioŶ, d͛aŶtiǀagaďoŶdage, d͛aŶtiaggloŵĠƌatioŶ. Il s͛agit d͛Ġtaďliƌ 
les présences et les absences, de savoir où et ĐoŵŵeŶt ƌetƌouǀeƌ les iŶdiǀidus, d͛iŶstauƌeƌ les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs 
utiles, d͛iŶteƌƌoŵpƌe les autƌes, de pouǀoiƌ à ĐhaƋue iŶstaŶt suƌǀeilleƌ la ĐoŶduite de ĐhaĐuŶ, l͛appƌĠĐieƌ, la 
sanctionner, mesurer les qualités ou les mérites. Procédure donc, pour connaître, pour maîtriser et pour 

utiliser. La discipline organise un espace analytique » (1975, pp. 144-145). 



personnes qui se reconnaissent et, éventuellement, se présentent comme Roms, sont 

souvent « invisibles » comme le rappellent volontiers les assoĐiatifs ƌoŵs s͛eǆpƌiŵaŶt daŶs 

ce dossier. Par conséquent, ce sont les individus et les groupes en situation précaire qui se 

tƌouǀeŶt d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaŶiğƌe « pris » dans ces dispositifs. Pour ces personnes, les 

dispositifs spécifiques peuvent éventuellement constituer des ressources dans le cadre des 

stratégies individuelles et familiales, mais ce sont surtout des cadres puissants qui 

participent à la fois au façonnement des conduites et des identités, ainsi Ƌu͛à la définition 

d͛uŶ ƌappoƌt particulier aux institutions, car marqué du douďle sĐeau de l͛iŶfƌaĐtioŶ et de 
l͛incertitude comme le souligne G. CousiŶ à pƌopos de l͛emergenza nomadi en Italie. 

Et pour les autres? 

Le lien entre la « question rom » et les transformations en cours des sociétés européennes 

est plus difficile à établir. Dans quelle mesure la « question rom » s͛iŶsĐƌit-elle dans le 

mouvement général ? Est-Đe Ƌu͛elle seƌt de teƌƌaiŶ d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ auǆ politiques 

publiques et aux pratiques administratives, comme ont pu le montrer les historiens à propos 

de la « question tsigane »  au début du siècle ? Les lignes suivantes visent à présenter 

ƋuelƋues hǇpothğses à pƌopos de tƌois doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠs qui sont au Đœuƌ de la 
« question rom » : la construction des politiques sociales, la ŵoďilitĠ daŶs l͛espaĐe euƌopĠeŶ 
et la citoyenneté.  

Dans ce dossier, plusieurs contributions portant, soit suƌ l͛appliĐatioŶ du dƌoit des ŵiŶoƌitĠs, 
soit sur la politiƋue euƌopĠeŶŶe d͛iŶĐlusioŶ, mettent en évidence la convergence des modes 

de pilotage et des outils de l͛aĐtioŶ européenne. D͛aďoƌd, il s͛agit daŶs les deuǆ Đas d͛uŶ 
pilotage centralisé par des acteurs publics comme la Commission européenne ou la Banque 

mondiale et, daŶs le Đas de la politiƋue d͛iŶĐlusioŶ, par des aĐteuƌs pƌiǀĠs Đoŵŵe l͛OSI14. Ces 

aĐteuƌs Ƌue l͛oŶ peut donc qualifier de majeurs, fixent les règles du jeu tant en ce qui 

concerne la fixation des objectifs pour les politiques nationales que les pƌiŶĐipes de l͛aĐtioŶ 
publique. La « question rom » doit-elle pour autant être assimilée à un laboratoire des 

politiƋues soĐiales euƌopĠeŶŶes à l͛heuƌe ŶĠoliďĠƌale (Olivera, 2012*) ? Dans les anciens 

paǇs soĐialistes passĠs à l͛ĠĐoŶoŵie de ŵaƌĐhĠ, Đ͛est foƌt pƌoďaďle selon Alexandra Nacu 

pour qui les « Roms sont les pauvres idéaux pour les institutions comme la Banque 

mondiale, car ils sont vus comme victimes du racisme, et non principalement du système 

économique ni de ses transformations actuelles » (Nacu citée par Olivera, 2012*). En Europe 

occidentale, la situation est sans doute plus Đoŵpleǆe. D͛uŶe paƌt, les aĐteuƌs puďliĐs et les 
aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues Ŷ͛oŶt pas atteŶdu la « question rom » pouƌ diffuseƌ l͛ « esprit 

gestionnaire » (Ogien, 1995) ; d͛autre part, ďieŶ Ƌue l͛oŶ ĐoŶstate Đes deƌŶieƌs teŵps uŶe 
iŶflueŶĐe ĐƌoissaŶte de l͛UE ǀia le fiŶaŶĐeŵeŶt de pƌojets d͛hĠďeƌgeŵeŶt et/ou d͛iŶĐlusioŶ, 
les actions en direction des Roms sont le plus souvent l͛aďoutisseŵeŶt de « bricolages » ou 

                                                           
14 Pouƌ uŶe aŶalǇse dĠtaillĠe du pilotage de la politiƋue euƌopĠeŶŶe d͛iŶĐlusioŶ des ‘oŵs et de ses 
développements récents, voir Vermeersch, 2012. 



d͛aƌƌaŶgeŵeŶts loĐauǆ, notamment en ce qui concerne les migrants en situation précaire 

(Legros, 2010, Benarrosh-Orsoni, 2011). 

Manifestement, les ‘oŵs eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛Euƌope ĐeŶtƌale et oƌieŶtale mettent à l͛Ġpƌeuǀe 
le principe de libre circulation et ses limites. Dans le cas français, on pense bien sûr à 

l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes tƌaŶsitoiƌes, ou eŶĐoƌe aux motifs prévus par la directive de 2004 

relative à la libre circulation, à savoir la « Đhaƌge dĠƌaisoŶŶaďle pouƌ le sǇstğŵe  d͛assistaŶĐe 
soĐiale de l͛Etat-ŵeŵďƌe d͛aĐĐueil » (Art. 14) et les « tƌouďles gƌaǀes à l͛oƌdƌe et à la sĠĐuƌitĠ 
publics » (Art. 31), qui seront effectivement ŵoďilisĠs paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ pouƌ justifieƌ les 
ƌetouƌs foƌĐĠs daŶs les paǇs d͛oƌigiŶe. De même que les pratiques administratives locales, 

ces positions de l͛Etat peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet de ĐoŶtƌoǀeƌses juƌidiƋues15 mais, comme le 

montre bien Owen Paƌkeƌ ;ϮϬϭϮͿ, elles Ŷ͛eŶ ƌesteŶt pas ŵoiŶs cadrées par le droit de l͛UE. 
En fin de compte, ce dernier favorise uŶ sǇstğŵe dual aǀeĐ, d͛uŶ ĐôtĠ, les citoyens 

européens qui, remplissant les conditions fixées par la directive de 2004, sont libres de 

ǀoǇageƌ et de s͛iŶstaller à leur guise, et, de l͛autƌe, les peƌsoŶŶes qui, parce que sans 

ressources suffisantes au regard de la directive, ne peuvent prĠteŶdƌe Ƌu͛à des dƌoits liŵitĠs 
et sont éventuellement la cible des politiques migratoires des Etats.  

La question est évidemment de savoir qui est ǀisĠ paƌ Đe sǇstğŵe. “͛agit-il des Roms ? En 

principe non bien sûr, mais dans les faits, plusieurs contributions à ce dossier montrent que 

les pratiques institutionnelles focalisent leur attention sur des groupes particuliers : par 

exemple des Roumains en situation précaire, en Italie (Cousin, Roccheggiani, 2012*) ; ou des 

Bulgares et des Roumains, également en situation précaire, daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ ďoƌdelaise 

(Cabrol, Dumeau, 2012*). Comme ces personnes sont assimilées à des Roms, l͛hǇpothğse du 
Điďlage ethŶiƋue seŵďle s͛iŵposeƌ d͛elle-ŵġŵe ŵais Đ͛est saŶs Đoŵpteƌ l͛aŵďiguïtĠ 
constitutive des catégories « rom » ou « nomade » qui, au ŵġŵe titƌe Ƌue d͛autƌes 
catégories ethniques daŶs d͛autƌes ƌĠgioŶs du globe ;Aŵselle, M͛ďokolo, ϭϵϴϱͿ associent 

une appartenance culturelle (au sens large) à une position sociale particulière (la 

marginalité, pour les Roms). Une fois de plus, Đ͛est doŶĐ le pƌoĐessus de ĐatĠgoƌisatioŶ Ƌu͛il 
faut  déconstruire.  

Et les autres Européens ? Dans quelle mesure sont-ils concernés par le durcissement des 

politiques migratoires ? Antoine Math (2009) note Ƌu͛eŶ FƌaŶĐe, les mesures restreignant 

l͛aĐĐğs des Bulgaƌes ou des Roumains aux droits sociaux ont, ces dernières années, été 

étendus à quelques ressortissants des anciens pays-ŵeŵďƌes de l͛UE. Faut-il voir dans ces 

pƌatiƋues les sigŶes d͛uŶe appliĐatioŶ plus stƌiĐte de la lĠgislatioŶ de l͛UŶioŶ européenne sur 

la circulation et le séjour ? La ƋuestioŶ se pose aǀeĐ d͛autaŶt plus d͛aĐuité que les énormes 

difficultés financières et économiques auxquelles fait face le continent européen depuis 

                                                           
15 A l͛image des controverses en cours (2011/2012) portant sur la question du rétablissement des contrôles aux 

fƌoŶtiğƌes iŶtĠƌieuƌes des Etats ŵeŵďƌes de l͛espaĐe “ĐheŶgeŶ eŶ Đas de ŵeŶaĐe gƌaǀe à l͛oƌdƌe puďliĐ ou à la 
sécurité intérieure à propos duquel les Etats membres entendent apprécier eux-mêmes, et non la Commission 

euƌopĠeŶŶe, l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶ tel ƌĠtaďlisseŵeŶt. 



quelques temps oŶt, dĠs à pƌĠseŶt, pƌoǀoƋuĠ uŶe ƌeĐƌudesĐeŶĐe de l͛iŵŵigƌatioŶ daŶs des 
paǇs Đoŵŵe la GƌğĐe, l͛EspagŶe ou le Poƌtugal. 

Enfin, la « question rom » révèle la diversité actuelle des formes de citoyenneté en Europe. 

Pierre angulaire de la construction de la construction des Etats modernes à partir du XIXe 

siècle, la nationalité reste manifestement un fondement majeur des pratiques 

administratives et des rhétoriques sécuritaires, ainsi que de la citoyenneté européenne16. 

L͛affiƌŵatioŶ en cours d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ locale est un autre constat Ƌue l͛oŶ peut faiƌe en 

observant la situation des ŵigƌaŶts d͛Euƌope ĐeŶtƌale en Espagne ou en France. En Espagne, 

l͛aĐĐğs auǆ  pƌestatioŶs soĐiales et autƌes seƌǀiĐes dĠliǀƌés par les autorités locales est 

dĠteƌŵiŶĠ paƌ l͛iŶsĐƌiptioŶ pƌĠalaďle suƌ les ƌegistres municipaux (Catalan, 2011). En France, 

la domiciliation joue un rôle similaire. Enfin, comment ne pas évoquer la citoyenneté 

européenne ? Nouǀelle ǀeŶue si l͛oŶ peut diƌe paƌŵi les foƌŵes existantes de citoyenneté, 

elle se dĠĐliŶe de deuǆ façoŶs, aǀeĐ d͛uŶ ĐôtĠ, les ĐitoǇeŶs Ƌui ƌeŶtƌeŶt daŶs le Đadƌe gĠŶĠƌal 
du dƌoit euƌopĠeŶ paƌĐe Ƌu͛ils ƌeŵplisseŶt les conditions fixées par la directive de 2004 

relative à la liberté de circulation, et, de l͛autƌe, Đeuǆ Ƌui, faute de remplir ces conditions, 

possèdent un droit à la mobilité limité mais peuvent toutefois pƌĠteŶdƌe à l͛ affirmative 

action s͛ils foŶt paƌtie des minorités reconnues par les institutions, ce qui est en principe le 

cas des Roms. 

La « question rom » constitue donc à la fois uŶ teƌƌaiŶ  d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ des politiƋues à 
venir et une illustration des transformations sociales et politiques en cours. L͛eǆaŵeŶ de la 
« question rom » met ainsi au jour l͛eǆisteŶĐe daŶs l͛Euƌope aĐtuelle d͛uŶe citoyenneté par 

strates, ou peut-ġtƌe d͛uŶ système de citoyennetés multi-niveaux au sein duquel les individus 

jouissent en fait de droits différenciés en fonction de leur nationalité et de leur statut socio-

économique. Ce système, faut-il le signaler, est assez éloigné du modèle de la citoyenneté 

pluraliste, qui constitue pourtant, aǀeĐ la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ des peƌsoŶŶes, l͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ 
fondements de la ConveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe et des libertés 

fondamentales (Ringelheim, 2006). 

*** 

Au terme de ces réflexions, il apparaît nettement que la « question rom » en Europe 

aujouƌd͛hui Ŷ͛est pas la simple réplique des « questions tsiganes » d͛hieƌ. Certes il existe des 

points communs Ƌue l͛oŶ soŶge à l͛ideŶtifiĐatioŶ et au dénombrement des personnes, qui 

semblent un souci récurrent des pouvoirs en place, à la combinaison du droit et de la science 

pour construire des catégories administratives associant étroitement appartenance ethnique 

ou culturelle et situation de marginalité, ou encore au développement des rhétoriques de 

l͛asoĐialitĠ Ƌui ǀieŶŶeŶt lĠgitiŵeƌ des politiƋues ƌĠpƌessiǀes eŶ Đouƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ.  
Comme les « question tsiganes » avant elle, la « question rom » joue en outre un rôle 

                                                           
16 « Est ĐitoǇeŶ de l͛UŶioŶ toute peƌsoŶŶe aǇaŶt la ŶatioŶalitĠ d͛uŶ Etat ŵeŵďƌe » ;Aƌt. ϵ du tƌaitĠ d͛UŶioŶ 
européenne). 



iŶĐoŶtestaďle daŶs l͛affiƌŵatioŶ des Ŷouǀeauǆ dispositifs de pouǀoiƌ. Pouƌ la gouǀeƌŶaŶĐe 
européenne, elle constitue en effet un terrain possible d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ des politiƋues à 

venir et un instrument de légitimation. Malgré ces convergences évidentes, la « question 

rom », eŶ tout Đas telle Ƌu͛elle est foƌŵulĠe paƌ les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes aujouƌd͛hui, se 
distingue des « questions tsiganes » du passé par le fait Ƌu͛elle ǀise à faiƌe ǀaloiƌ uŶ dƌoit 
international, à savoir le droit des minorités, et à instaurer, sur cette base, une « protection 

particulière » pour les Roms. 

Quels sont les effets de cette politique de grande ampleur ? “i l͛oŶ eŶ Đƌoit les ĐoŶtƌiďutioŶs 
réunies dans ce dossier, le bilan est plutôt ŵitigĠ. D͛uŶe paƌt, les mécanismes juridiques 

visant la participation politique de la minorité rom ont eu peu d͛effets jusƋu͛à pƌĠseŶt : tout 

au plus peut-oŶ faiƌe l͛hǇpothğse d͛uŶ ĠlaƌgisseŵeŶt des ŵodalitĠs d͛aĐĐğs auǆ iŶstitutioŶs 
grâce à la mise sur pied de nouveaux dispositifs participatifs. D͛autƌe paƌt, la situation de 

nombreux groupes désignés comme roms ou tsiganes reste très préoccupante. En outre, il 

est possiďle Ƌu͛eŶ augŵeŶtaŶt la ǀisiďilitĠ des ‘oŵs daŶs l͛espaĐe puďliĐ et eŶ ĐoŶtiŶuaŶt 
d͛assimiler ces derniers à une population problématique, la communication des institutions 

européennes à propos des Roms Ŷ͛ait fait Ƌu͛augŵeŶteƌ les ƌisƋues de stigŵatisatioŶ. C͛est 
eŶ tout Đas la ĐƌaiŶte Ƌu͛eǆpƌiŵeŶt les tƌois responsables associatifs interrogés pour ce 

dossier. 

MaŶifesteŵeŶt peu effiĐaĐe ƋuaŶd il s͛agit des ‘oŵs, le pƌiŶĐipe aŶti-discriminatoire doit-il 

être abandonné pour autant ? Les avis sont évidemment partagés. Certains contributeurs 

comme M. Oliǀeƌa laisseŶt peŶseƌ à l͛iŶstaƌ de W. Ben Michaels (2006) que la lutte contre les 

discriminations peut éluder ou masquer les inégalités socio-économiques ; d͛autƌes estiŵeŶt 
pour leur part que le droit des minorités serait plus effectif si l͛oŶ iŵpliƋuait daǀaŶtage les 
associations et les ONG et si l͛oŶ pƌĠǀoǇait uŶ sǇstğŵe de saŶĐtioŶs (Medda-Windisher, 

2012*). S. Baldin (2011, 2012*) a encore un avis différent, estimant en effet qu͛il faut 
impérativement combiner les actions en faveur de la participation politique des minorités 

avec des mesures d͛iŶĐlusioŶ sociale. 

Bien entendu, c͛est  au lecteur de se faire sa propre opinion, la question étant in fine de 

savoir dans quelle mesure et à quelles conditions le droit européen peut être un instrument 

efficace contre les discriminations mais aussi contre les inégalités socio-économiques, car les 

deux sont généralement liées de façon étroite ; il suffit d͛Ġtudieƌ l͛histoiƌe des gƌoupes dits 
ƌoŵs ou tsigaŶes pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ. 
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